
Le mot du MaireLe mot du Maire
M o n t a m b e r t o i s e s , 
Montambertois,
2023 tire sa révérence 
et en ce début d’année 
2024, je t iens tout 
d’abord, au nom de 
l’équipe municipale, 
à vous adresser nos 
vœux s incères de 
bonheur et de santé.
Nous pensons à celles et ceux qui souffrent, 
touché(e)s par la maladie, le deuil ou la 
solitude  et  nous nous souvenons des 
personnes qui nous ont quittées au cours de 
l’année 2023 ainsi que de Joël Goussot, notre 
employé communal, tragiquement décédé le 
6 janvier 2024. nous témoignons aux familles 
toute notre sympathie et notre soutien.
Dans ce bulletin municipal, nous revenons 
sur les bons moments de solidarité 
passés ensemble pour tenter de nous faire 
oublier l’actualité préoccupante, les crises 
économiques et sociales.
Un grand merci aux associations et à leurs 
bénévoles (le Comité des Fêtes, les Amis 
de Montambert, les Echos de Montambert 
et le Club de l’Amitié) qui organisent des 
manifestations pour animer le village et offrent 
des instants de partage et de convivialité.
Je remercie tous les élus pour leur implication 
dans les divers dossiers municipaux et les 
salariés pour leur dévouement, leur aide 
précieuse dans la gestion des problèmes 
quotidiens et la réalisation des projets 
communaux.

Nous poursuivons ensemble notre action dans 
le respect de votre confiance et continuons 
à entretenir notre patrimoine commun. Au fil 
des pages de ce bulletin, vous découvrirez 
les travaux réalisés en 2023 : la restauration 
du toit de la sacristie et du transept Nord 
de l’église Saint Pierre,  la réfection d’une 
nouvelle partie de la chaussée sur la route du 
Chêne du Tiers et bien sûr les travaux dans le 
gîte communal de la Brosse Pinçon, le gros 
projet de ce mandat. Des achats de matériels 
comme le piano de cuisson dans la salle des 
fêtes, une tondeuse et une tronçonneuse qui 
sont venus améliorer les équipements de la 
commune. Nous avons également entretenu 
les chemins communaux et avons procédé 
au changement des luminaires de la salle des 
fêtes. N’ayant pas obtenu de subventions 
pour le changement des lampadaires de 
l’éclairage public et la mise en lumière de 
l’église, ces aménagements sont reportés et 
des dossiers de subventions seront déposés 
en 2024 ; car nous travaillons toujours dans 
une démarche équilibrée et limitons le recours 
à l’emprunt afin de ne pas trop endetter la 
commune.
D’ailleurs, la bonne santé financière nous 
a permis de diminuer les taux des taxes 
foncières, comme vous l’avez sans doute 
constaté sur votre avis d’imposition 2023. 
Notre volonté est d’être à vos côtés dans 
ces temps difficiles.
Nous n’oublions pas les défis auxquels 
nous sommes confrontés : la transition 
énergétique, le réchauffement climatique et 
ses effets sur l’environnement, les guerres 
en Ukraine ou en Israël et leurs retombées 
économiques.

Vous découvrirez également 
comment nous oeuvrons 
et quels sont nos projets 
pour l’avenir, en particulier 
l’étude pour l’installation 

d’une centrale photovoltaïque sur le site de 
l’ancienne carrière des communaux, afin de 
produire de l’électricité pour alimenter notre 
territoire en énergie renouvelable ; ou encore 
l’investissement dans des plantes résistantes 
à la sécheresse.
Notez que la commune bénéficie du 
bouclier tarifaire qui limite la hausse des 
tarifs réglementés de l’électricité et donc 
l’augmentation des factures.
Par ailleurs, les systèmes de chauffage de 
tous les bâtiments communaux ont été 
rénovés (salle des fêtes, mairie, auberge et 
gîte) pour optimiser le confort et réduire notre 
consommation d’énergie.
Nous avons fait le choix d’avancer pour le 
bien de tous et continuons à travailler en 
bonne intelligence avec nos partenaires 
institutionnels et territoriaux.
En espérant que les fêtes de fin d’année vous 
aient apporté des moments de bonheur et de 
quiétude, alors qu’une partie de la planète 
espère simplement vivre en paix et pouvoir 
manger à sa faim.
En 2024, je vous souhaite de passer une 
année de bonheur, 52 semaines en bonne 
santé, 366 jours heureux et 8784 heures de 
sérénité.

Marie Christine ROY

MairieMairie
7 allée des Marronniers,  
58250 MONTAMBERT
Téléphone :  
03 86 50 32 15
Adresse mail :  
mairie-montambert@wanadoo.fr
Site internet : 
www.montambert.fr
Horaires d’ouverture du secrétariat :
le lundi de 14h à 17h,
le mercredi de 10h à 12h  
et le jeudi de 14h à 17h.

Etat Civil 2023Etat Civil 2023
Naissances :
Laurène, Cindy, Adeline, GIRARD née le 20 juillet 2023  
Louise, Delphine, Nicole ROY née le 5 octobre 2023.

Décès :
Nous leur exprimons notre sympathie et partageons la peine des familles de :
Germaine FLUHR, décédée le 15 février 2023, Henri FISSEUX, décédé le 12 juin 2023,
Jacques COGNARD, décédé le 7 septembre 2023, Marie NEANT, décédée le 28 octobre 2023.

Hommage à Joël GoussotHommage à Joël Goussot
La commune est en deuil. Elle a perdu non seulement un habitant de 54 ans mais surtout 
un employé communal hors pair. Joël Goussot est décédé 
lors d’un accident tragique,  le 6 janvier 2024. Il travaillait 
pour la commune depuis novembre 1991. Plus de 32 ans 
de bons et loyaux services. Il était dévoué, courageux, 
efficace et toujours à l’écoute de la population. Son absence 
laisse un vide immense. Nos pensées vont à son épouse, 
Sophie, et son fils Théo, 16 ans. Nous leur souhaitons tout 
le réconfort, le soutien, le courage et la bienveillance qu’ils 
méritent dans ce moment difficile. Nous sommes de tout 
cœur avec eux dans cette terrible épreuve.

Vivre ensemble à Montambert !Vivre ensemble à Montambert !
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Feu des brandons du 24 févrierFeu des brandons du 24 février

Prix de l’auberge des étangsPrix de l’auberge des étangs
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Le 25 mars a eu lieu le prix de l’auberge, 
course cycliste UFOLEP organisée par l’ASC 
Fours.  Selon les catégories, les coureurs 
ont effectué de quatre à onze tours de 
7 km. Les récompenses étaient offertes par 
Nathalie Blanc, gérante de l’auberge, par le 
comité des fêtes et la municipalité. Cette 
course était la dernière car l’association 

sportive culturelle de Fours est dissoute 
suite à la démission de son président Serge 
Teissier-Machon.

Nous tenons à remercier chaleureusement 
toutes les personnes qui ont œuvré à la 
réussite de ces manifestations, en particulier 
M. et Mme Martin Bernard et tous les 
bénévoles de Montambert qui assuraient 
la sécurité.

Un immense feu crépitant a illuminé le ciel 
de Montambert le vendredi 24 février.

Des beignets préparés généreusement 
par Cyril, vin chaud et chamallows offerts 
par la commune, étaient proposés aux 
participants.

Des lanternes ont également été distribuées 
aux enfants. 

Des nuées de flammèches illuminaient 
le ciel au rythme des trompes de chasse 
“les échos de Montambert”.

Ce spectacle magique fût suivi d’un repas 
convivial servi par l’auberge des étangs. 

L’auberge des EtangsL’auberge des Etangs

Unique commerce de notre village, 
l’auberge propose la restauration tous 
les midis du mardi au samedi et sur 
réservation les autres jours. Différents 
repas à thème sont proposés au 
cours de l’année, ainsi que des plats 
à emporter. 
Nathalie Blanc offre d’autres services 
tels que dépôt de pain, journal, bar …

Auberge des Etangs
13, allée des Marronniers - 58250 MONTAMBERT

Tél : 03.86.50.36.27

La commune a accueilli un stagiaire 
durant une semaine du 3 au 7 avril 2023. 
Théo, 15 ans, en classe de 4ème Ulis au 
collège de Decize, a effectué un stage 
d’observation en entretien de la  voirie et 
des espaces verts, sous l’œil attentif de 
notre agent communal, Joël Goussot.

Accueil d’un stagiaireAccueil d’un stagiaire

Une productriceUne productrice
mise à l’honneur mise à l’honneur 
Toutes nos félicitations à Sophie Jacquis, 
productrice de fromages de chèvre, 
2 route de Tannay, qui a reçu une médaille 
d’or pour sa 1ère participation au concours 
international de Lyon.

Nos abeilles Nos abeilles 
L’année 2023 a été 
très difficile pour  nos 
abei l les, avec une 
seule récolte de miel 
de printemps de 12 kg 
pour une ruche, l’autre 
ayant essaimé. Cette 

production a été vendue lors de la brocante. 
Au cours de l’été, notre dernière ruche a subi 
une attaque de frelons asiatiques. Donc nous 
n’avons pas eu de récolte de miel d’été. 
Monsieur Meyer, l’apiculteur qui s’occupe 
de nos ruches, a ramené un essaim dans 
une ruchette pour l’année 2024.
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Les Amis de MontambertLes Amis de Montambert
Concours de belote des 12 mars et  22 octobre 

Les équipes ont répondu présentes à 
l’invitation des Amis de Montambert pour 
ces 2 concours de belote organisés au 
profit des actions sociales de la commune. 
Venant des départements voisins et des 

nombreuses communes environnantes de la 
Nièvre, tous les participants ont passé deux 
belles après-midi en dégustant les beignets 
confectionnés par Cyril.

Photo des gagnants du 1er concours :
Michel et Alain avec Virginie Jeannot la présidente.

Photo des gagnants du 2ème concours : 
Bernard Blot de Cossaye et Michel Lebel de Cercy la Tour 
avec Virginie Jeannot la présidente et Isabelle Chalumot la 
trésorière.

Repas de la Saint Hubert

Le 3 novembre, de nombreuses personnes 
se sont données rendez-vous pour la 
traditionnelle messe de la Saint Hubert, 
saint patron des chasseurs. La bénédiction 
des chiens de chasse a été accompagnée 

musicalement par les trompes de chasse 
des échos de Montambert.

S’en est suivi un vin d’honneur offert par la 
municipalité, puis un repas qui a réuni près 
de 80 personnes.

Les Adjoints, conseillers et bénévoles, tous unis pour la plonge…

Comité des fêtesComité des fêtes
Randonnée du muguet

Malgré quelques averses, 70 marcheurs se 
sont donnés rendez-vous le dimanche 7 mai 
pour parcourir 15 kilomètres à travers les 
bois de la commune.
A mi-parcours, les randonneurs ont pu 
effectuer une pause collation.
L’arrivée a été ponctuée d’un vin d’honneur 
offert par la municipalité, puis d’un repas 
froid proposé par le comité des fêtes.

Soirée tête de veau
Samedi 14 octobre, environ quarante 
convives ont participé à la traditionnelle 
tête de veau préparée par les bénévoles du 
comité des fêtes.

Une dizaine de plats ont également été 
emportés. 

Ce fut l’occasion de se retrouver entre amis 
pour partager un moment convivial et festif.

Colis de Noël
Les Amis de Montambert sont prêts pour 
la distribution des colis de Noël offerts aux 
habitants de plus de 65 ans.

Noël des enfants
Les petits montambertois se sont réunis  
mardi 19 décembre pour assister au spec-
tacle “Malice au pays des merveilles”. Les 
spectateurs ont été émerveillés par les tours 
de magie et la ventriloquie de Patsy. Les 
enfants ont également reçu un demi mètre 
de Kinder offert par le Comité des Fêtes.

La chanson “Petit papa Noël”, entonnée 
par tous les convives, a fait venir le Père 
Noël, sa hotte chargée de cadeaux offerts 
par l’association Les Amis de Montambert, 
pour tous les enfants de 0 à 12 ans.

Repas de Noël
Vingt-cinq personnes se sont réunies samedi 
16 décembre pour ce chaleureux repas, 
offert par le Comité des Fêtes aux habitants 
de plus de 60 ans.
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Cérémonies des 8 mai et 11 novembreCérémonies des 8 mai et 11 novembre
Lundi 8 mai, jour anniversaire de la victoire de 
la seconde guerre mondiale, pour le souvenir 
de ces hommes et femmes qui se sont battus 
pour la liberté et contre l’atrocité.

Samedi 11 novembre,  jour anniversaire 
de l’armistice de la 1ère guerre mondiale, 
commémoration de la victoire et de la paix 
et  hommage rendu à tous les morts pour 
la France.

Pour chaque commémoration, élus et 
habitants ont participé aux cérémonies qui 
se sont déroulées à l’église, puis devant le 

monument aux morts accompagnées d’un 
dépôt de gerbe.

Des poèmes rendant hommages aux Soldats 
morts pour la France ont ensuite été lus au 
cimetière.

Les cérémonies étaient suivies d’un verre de 
l’amitié à l’auberge des étangs.

BrocanteBrocante
Le 6 août, malgré un temps maussade et froid, 
les étalages étaient nombreux et très fréquentés 
toute la journée par les promeneurs et acheteurs. 
Les sonneurs ont assuré l’animation, tout en 
déambulant sur la brocante pour faire entendre 
le son des trompes de chasse. Une belle réussite 
pour «Les amis de Montambert».

La Rescapoise La Rescapoise 
Samedi 14 mai, notre commune 
a accuei l l i  la marche “ la 
Rescapoise”, balade nature 
échelonnée de p lus ieurs 
haltes gourmandes chez des 
agriculteurs de notre territoire 
afin de découvrir leur savoir-faire, 
leur lieu de travail et surtout leurs 
produits (viande, fromages…) 
Au gré des différents chemins 
empruntés, les participants ont 
apprécié la richesse de notre 
patrimoine (église classée site 
clunisien, bois, étangs…) et 
tous les magnifiques coins de 
Montambert.

Près de 600 randonneurs 
s’étaient donnés rendez-vous 
pour le plaisir des yeux et des 
papilles.

Avant de partir, un petit-déjeuner 
copieux était servi par les 
bénévoles de l’association “les 
Rescapés”.

En route sur les sentiers de 
Montambert pour découvrir les 
nombreux étangs qui jalonnèrent 
la randonnée.

1er arrêt sur l’exploitation agricole 
de Dominique Jeannot où les 
randonneurs furent accueillis par 
toute la famille. Dégustation du 
verre de l’amitié, offert par le 
comité des foires de Cercy la 
Tour suivi de l’entrée du repas et  
découverte de la production de 
poulets fermiers Label Rouge.

De gauche à droite: Virginie, Noëline, 
Dominique et Clémence JEANNOT

Après quelques kilomètres à 
travers les bois, 2ème arrêt chez 
Sébastien Mathé pour une 
dégustation de viande charolaise 
cuite au grill, avec présentation 
de la production de bovins 
charolais.

Encore quelques kilomètres 
avec un détour par la chèvrerie 
Bauduron de Pierre Garnier  afin 
de découvrir la fabrication de 
fromages de chèvre.

Photo: www.chevreriebauduron.com

3 ème ar rêt  chez Bérénice 
et Laurent Deneux pour la 
dégusta t ion  du  f romage 
de chèvre de la fromagerie 
Bauduron de Montambert et du 
fromage de vache de l’élevage 
Néant de La Nocle Maulaix.

Enfin, retour au village pour 
le dessert servi à la salle des 
fêtes où se tenait également une 
exposition retraçant l’histoire du 
village et de son site clunisien.

Nous remercions les membres 
de l’association “les Rescapés” 
de Cercy la Tour qui ont choisi 
notre commune afin de réaliser 
cette manifestation d’envergure 
qui s’est parfaitement déroulée, 
grâce à leur expérience et leur 
efficacité. Ce coup de projecteur 
a permis la mise en valeur du 
travail réalisé par celles et ceux 
qui vivent sur notre territoire.
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Camion d’alimentation culturelleCamion d’alimentation culturelle
C’est avec plaisir que la commune a accueilli 
le camion d’alimentation culturelle du Conseil 
Départemental de la Nièvre. 

1er passage, le 3 août, avec au programme : 
Faya Braz, “human beat box”, traduction 

“boîte à rythme humaine”, un art qui consiste 
à faire de la musique en imitant des instru-
ments uniquement avec la bouche. Faya 
Braz a été champion du monde de Beat Box 

par équipe en 2009. Un spectacle unique et 
original, une vraie découverte à Montambert.

2ème passage, le 18 août, avec Jean Baptiste 
Gillet de la Cie Barbès 35 basée dans l’Yonne 
qui a présenté, seul en scène, une pièce qu’il 
a écrit autour du film culte “La vache et le 
prisonnier”. Une belle performance qui a 
enthousiasmé les 45 spectateurs présents.

Réfection de la toiture de la sacristieRéfection de la toiture de la sacristie
Depuis plusieurs années, la 
sacristie et le transept nord 
de l’église attendaient une 
toiture protectrice et étanche. 
Le conseil municipal a décidé 
d’entreprendre des travaux 
de réfect ion. L’entreprise 
Maltaverne de Cronat a été 
choisie pour la réalisation de 
l’opération qui a consisté en 
l’évacuation des anciennes 
tuiles et liteaux et la pose 
d’un écran sous-toiture avec 
lattage et contre-lattage ainsi 
que la mise en place de tuiles 
plates Brumaire, ressemblant à 
l’identique aux anciennes.

Un chant ier  réal isé dans 
d e  b o n n e s  c o n d i t i o n s 
météorologiques (en octobre) 
par une équipe efficace et 
méticuleuse.

Salle des fêtesSalle des fêtes
Changement des luminaires 

Les rampes lumineuses et les spots installés 
dans la salle des fêtes commençaient à donner 
des signes de fatigue, car ils étaient souvent 
malmenés par les locataires de la salle.

Pour éviter tout problème de suspension, 
accrochage ou autres destinations non 
prévues à cet effet, les rampes ont été 
supprimées et remplacées par des pavés 
Led de 60x60 encastrés dans le plafond. Ils 
offrent un éclairage puissant et uniforme et 
de plus, ils consomment très peu d’énergie. 
C’est bon pour la planète et pour les finances 
de la commune. 

Acquisition d’un nouveau piano 
de cuisson
Les fours de l’ancienne cuisinière de la 
salle des fêtes ne fonctionnaient plus. 
C’est pourquoi, il fût nécessaire d’acquérir 
un nouvel outil afin de pouvoir assurer les 
repas proposés par les associations et de 
louer la salle des fêtes dans de bonnes 
conditions. Le choix s’est porté sur un piano 
de cuisson de marque Falcon, à 4005.29 €,  
acheté auprès des établissements Grimard 
à Bourbon-Lancy qui l’ont livré et installé.

Travaux 2023Travaux 2023

Avant Pendant Après

Dépenses

Travaux

Total

 HT

16 171.77

16 171.77

TTC

19 406.12

19 406.12 €

Subventions  DCE 
2022 + 2023

Part Commune HT

TVA

Total

Recettes

6 478.00

9 693.77

3 234.35

19 406.12 €

Coût de
l’opération :

Baisse des taux Baisse des taux 
d’impositiond’imposition
Selon la loi de finances, une augmentation 
de 7.1 % a été appliquée sur les bases 
d’imposition 2023. Comme le budget de 
la commune est sain, même si la vigilance 
est de mise, le Conseil Municipal a souhaité 
diminuer les taux d’imposition 2023 pour 
atténuer l’augmentation subie par les 
habitants.

Les taux ont été fixés comme suit : 
taxe foncière sur les propriétés bâties : 
31.58 % (au lieu de 32.77 %) ; la taxe foncière 
sur les propriétés non bâties : 30.47 % 
(au lieu de 31.61 %) et la taxe d’habitation : 
16.59 % (au lieu de 17.21 %).
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Travaux d’agrandissement du Gîte communalTravaux d’agrandissement du Gîte communal
Historique :
Le gîte communal de la brosse Pinçon a été 
créé en 2007 par la municipalité  dans une 
ancienne maison forestière. 
Depuis plus de 16 ans, i l accueille 
régulièrement des hôtes qui sont très 
satisfaits de son emplacement (à l’orée 
de la forêt) et de ses équipements. Il était 
composé de 2 chambres  (1 chambre double 
avec lit de 140 cm et 1 chambre avec 3 lits 
simples) ; une salle de douche accessible 
aux personnes à mobilité réduite avec 1 WC.
Il est classé 3 étoiles et labellisé 3 épis Gîte 
de France pour accueillir 5 personnes.
Un gros point négatif était le système de 
chauffage composé de panneaux rayonnants 

électriques énergivores et peu adaptés 
à ce bâtiment très difficile à chauffer lors 
de périodes de grands froids. Le surcoût 
engendré par la consommation d’électricité, 
en hiver, entraîne des factures explosives 
peu appréciées des clients.
Descriptif de l’opération et objectifs :
Le conseil municipal souhaitait trouver une 
solution pour accueillir davantage d’hôtes, 
dans de bonnes conditions et sans alourdir 
les factures d’électricité.
C’est pourquoi, il a été décidé de créer 
une 3ème chambre, avec une salle d’eau 
supplémentaire et un WC, dans les combles, 
permettant ainsi de porter à 8 le nombre de 
personnes accueillies.

L’installation d’une buanderie dans le garage 
existant permettra à l’agent communal 
chargé de l’entretien du gîte de travailler 
sur place dans un local adapté.
L’isolation des combles et l’installation d’un 
nouveau système de chauffage PAC Air/
Eau au rez-de-chaussée et Air/Air à l’étage 
améliorera le confort, (chauffage l’hiver, 
climatisation l’été) tout en réduisant la 
facture d’énergie.  
La direction des travaux a été confiée à 
l’architecte Nicole Raymond-Kneiper, 
de Beaulon et après un appel d’offres, 
les entreprises, qui sont pour la plupart 
du territoire, ont débuté les travaux en 
septembre 2023.

Travaux de voirieTravaux de voirie
Comme promis, les tra-
vaux de voirie 2023 ont 
été effectués en continuité 
de l’année précédente 

sur la route du Chêne du 
Tiers, sur une longueur de 
300 mètres, pour un mon-
tant de 10 999.32 € TTC.

Évolution des consignes de triÉvolution des consignes de tri
 Une  nouvelle consigne de tri simplifiée dès le 1er janvier 

2024 sur notre Communauté de Communes

Pour vous faciliter le tri,  l’ensemble de vos PAPIERS, JOURNAUX, 
MAGAZINES, iront dans votre sac jaune.
Ce changement s’inscrit dans une stratégie de réduction 
des déchets et de tri visant à réduire notre empreinte 
environnementale.

Goupitri :
C’est notre renard malicieux

Il vous guidera sur les supports de communication et 
sur les réseaux sociaux, dans votre tri pour évoluer vers 
cette nouvelle consigne. 
A partir du 1er janvier 2024 :
Les papiers/ journaux/ magazines PEUVENT être déposés dans 
les SACS JAUNES.
A partir du 1er avril 2024 :
Les papiers/ journaux/ magazines DOIVENT être déposés dans 
les SACS JAUNES.
Les POINTS D’APPORTS VOLONTAIRES PAPIERS seront retirés 
progressivement.
Pour tous renseignements, vous pouvez nous contacter au : 
03.86.30.77.66 ou 06.76.81.49.41.
 
  Pour rappel, la collecte des bios déchets reste 

inchangée sur notre Communauté de Communes.

Les entreprises retenues : 
Gros Oeuvre Ent. TMD de Bourbon Lancy (71)
Couverture Zinguerie Ent. Lutsen de Saint Eloi (58)
Menuiseries intérieures et extérieures Ent. Artisans Plus Nevers (58)
Plâtrerie Peinture Ent. Contoux Guy Neuilly le Réal (03)
Carrelage Faïence Ent. Cérasol d’Yzeure (03)
Sols Souples MSB Revêtement à Saint Boil (71)
Chauffage Ventilation Plomberie Sanitaire Sarl Fabien Laîné de Lesme (71)
Electricité Générale Ent. Dagouneau Sébastien de Lesme (71)

Création de la buanderie
dans le garage

Isolation des combles
Future salle de bain à l’étage

Future chambre à l’étage

Concernant le financement de ce projet, la vente de l’ancienne auberge en 
2022 permet d’avoir des fonds propres suffisants. La TVA et l’avance de 
trésorerie, dans l’attente du versement des subventions, seront financées 
par un prêt du Crédit Mutuel.

Travaux

Dépenses HT

Etude thermique

Hausses et Imprévus

Honoraires maîtrise 
d’Œuvre

TOTAL DEPENSES

118 000€

900€

5 000€

9 648€

133 548€

Communauté de Communes 
Bazois Loire Morvan

Subvention DETR

CD58 Projet territoire

Région BFC

Autofinancement/fonds 
propres

TOTAL RESSOURCES

500€

26 710€

46 000€

25 710€

34 628€

133 548€

0.37

Ressources %

20.00

34.45

19.25

25.932

100 %
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SAAD de FOURSSAAD de FOURS

En 2024, dans le cadre de la politique d’attractivité menée au sein 
de la Communauté de Communes, nous souhaitons montrer aux 
jeunes, avant qu’ils quittent le territoire pour leurs études, que 
l’avenir est possible ici en Bazois Loire Morvan.

Parmi les actions à mener, nous proposons de promouvoir sur 
les réseaux le «#BLMicionpeut»
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MOIS Lieu Nom de la manifestation - Association - n° tel 
FEVRIER

VENDREDI 16  LE BOURG + SALLE DES FÊTES Fête des BRANDONS + Repas Omelette -Municipalité & Auberge des Etangs - 03.86.50.36.27
SAMEDI 24 AUBERGE DES ETANGS CHOUCROUTE  - Auberge des étangs à midi -  03.86.50.36.27

MARS   
SAMEDI 2 SALLE DES FÊTES THEATRE à 17h le P'tit théâtre de Cercy la Tour + DINER - Les Amis de Montambert- 03.86.50.32.15

DIMANCHE 10 SALLE DES FÊTES  CONCOURS DE BELOTE à 14h - Les Amis de Montambert - 03.86.50.32.15
AVRIL

SAMEDI 13 SALLE DES FÊTES Dîner  POULE AU RIZ  - Comité des fêtes  03.86.50.36.27  
MAI

MERCREDI 8 LE BOURG CEREMOMIE DU 8 MAI 1945 à 11H30 - Municipalité & auberge des Etangs 03.86.50.36.27
DIMANCHE 12 LE BOURG + SALLE DES FETES MARCHE départ groupé à 9h Déjeuner -Comité des fêtes 03.86.50.36.27

  
JUIN

SAMEDI 22  AUBERGE DES ETANGS Soirée BARBECUE - Auberge des étangs à 19h30 - 03.86.50.36.27
AOUT

DIMANCHE 04 LE BOURG BROCANTE - Les Amis de Montambert + Repas midi Auberge 03.86.50.32.15 ou 03.86.50.36.27
OCTOBRE
SAMEDI 12 SALLE DES FÊTES Dîner TETE DE VEAU du  Comité des fêtes  03.86.50.36.27  
SAMEDI 26 SALLE DES FÊTES DINER -  Les Amis de Montambert 03.86.50.32.15
NOVEMBRE
VENDREDI 8 EGLISE + SALLE DES FÊTES MESSE DE SAINT HUBERT Les échos de Montambert + DINER Les Amis de Montambert 

LUNDI 11 LE BOURG CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE 1918 à 11h30-  Municipalité + Auberge 03.86.50.36.27
SAMEDI 16 AUBERGE DES ETANGS Soirée COQ AU VIN  -Auberge des étangs à 19h30 -  03.86.50.36.27
DECEMBRE
SAMEDI 14 SALLE DES FÊTES Repas de Noël  des anciens à midi  - Comité des fêtes  03.86.50.36.27  
MARDI 17 SALLE DES FÊTES Fête de Noël des enfants - Les Amis de Montambert + Municipalité 03.86.50.32.15

MONTAMBERT   Calendrier des manisfestations 2024

Fleurs anti-canicule des Jardins du Fleurs anti-canicule des Jardins du 
Morvan de ThierrMorvan de Thierry Denisy Denis
Pour le fleurissement de la commune, nous avons choisi de prendre en compte le 
changement climatique et de limiter notre consommation d’eau. C’est pourquoi, 
nous avons demandé conseil auprès de Thierry Denis des Jardins du Morvan pour 
choisir des plantes plus résistantes à la sécheresse. C’est ainsi qu’en 2024, vous 
pourrez admirer de nouvelles plantes vivaces au pied de la butte de l’église, dans les 
vasques, jardinières et pots : Kalimeris, Sedum, Echinacea, Lysimaque, Agastache, 
Aster, Origanum, Miscanthus, Phlox, Polygonum, Coreopsis, et Ceratostigma.

2024 Année électorale2024 Année électorale
Le 9 juin prochain se déroulera le scrutin des élections européennes dans les 27 
États membres.

81 eurodéputés seront élus pour représenter la France au sein du parlement européen, 
pour un mandat de 5 ans. 

Petit rappel, pour voter vous devez être inscrit(e) sur les listes électorales de la 
Commune. 

Pour participer à ce scrutin, votre inscription doit intervenir avant le 3 mai 2024  en 
mairie, ou en ligne sur www.service-public.fr  avant le 1er mai 2024.

IlluminationsIlluminations
Quelques photos des illuminations du 
bourg. Chaque année, l’agent muni-
cipal, les conseillers et les bénévoles 
mettent en place ces splendides jeux 
de lumière, remplis de féerie, mettant 
en valeur notre site clunisien. 

Projets 2024Projets 2024
La transition énergétique doit être un axe majeur 
de développement de nos territoires avec des 
retombées économiques locales en redevance 
locative, taxe d’aménagement et redevance 
fiscale.

C’est pourquoi le conseil municipal souhaite 
lancer une étude de faisabilité pour l’installation 
d’une centrale photovoltaïque au sol sur le site de 
l’ancienne carrière au lieu-dit “les Communaux”. 
Cette étude pourrait durer plusieurs années. 
Si elle s’avère positive et démontre qu’il est 
possible d’installer et d’exploiter une centrale 
photovoltaïque, une concertation avec la 
population et les acteurs locaux (agriculteurs…) 
aura lieu sous forme d’une réunion publique 
d’information.
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